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SECTEUR / DOMAINE

AGRICULTURE / Agro-Industrie

INSTANCES  DE  MISE
EN ŒUVRE

MINISTERE  DE  L’AGRICULTURE,  DU  DEVELOPPEMENT  RURAL  ET  DES
PRODUCTIONS VIVRIERES

POINT FOCAL

NOM & PRÉNOMS : JEANNINE KOUASSI

FONCTION :  Directrice  de  la  Planification,  de  la  Programmation  et  du
Financement

TÉLÉPHONE : +225 07 07 63 51 68

E-MAIL : jeannine.kouassi1@gmail.com

PARTIES  PRENANTES
DU PROJET

Structures sous tutelle du Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et
de la Production Vivrière
Opérateurs Privés
Partenaires  institutionnels  (organismes  de  recherche,  structures  sous
régionales)

ZONE D'EXÉCUTION

RÉGION(S) : Marahoué, Haut Sassandra, Goh, Loh Djiboua

DATE  DÉBUT  &  FIN
DU PROJET

DATE DE DÉBUT : 2028

DATE DE FIN : 2033

DURÉE : 6 an(s)

OBJECTIFS  DU
PROJET

CONTEXTE

Érigés en instruments majeurs de développement des systèmes alimentaires,
les  agropôles  matérialisent  la  volonté  du  Gouvernement  de  dynamiser
l'économie locale à travers des projets intégrés. Ils s'inscrivent au cœur de la
vision  prospective  nationale,  qui  fonde  l'émergence  du  pays  sur  la
transformation  structurelle  et  l'industrialisation.  Cette  approche  territorialisée
s'articule  autour  de  quatre  piliers  fondamentaux  :  •  Le  déploiement  d'une
stratégie de transformation agro-sylvo-pastorale et  halieutique alignée sur les
réalités de chaque territoire ; • La création de zones exclusivement dédiées au
développement des filières prioritaires, tant au niveau local que national ; • La
concentration et la mutualisation des infrastructures et services d'appui au sein
de ces espaces et ; • Une synergie d'action impliquant fortement le secteur privé
et les communautés locales.

PROBLÈME À RÉSOUDRE
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Faible  niveau  de  productivité;  Faible  niveau  de  transformation  des  produits
agricoles; Faible niveau de structuration des acteurs; Faible modernisation du
secteur

OBJECTIF GÉNÉRAL

L'objectif  de développement  est  de contribuer  à  l’accroissement  de la  valeur
ajoutée des filières agro-pastorales et  halieutiques (APH) et  à l’augmentation
des revenus des ménages

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

1. Amélioration des facteurs de production et d’approvisionnement

2. Développement d’un Hub de Transformation agricole et de Centres 

3. Renforcement des chaînes de valeur et équité sociale

COMPOSANTES  &
CHRONOGRAMME

COMPOSANTE 2028 2029 2030 2031 2032 2033

C1.  Construction  de  barrages
agro-pastoraux  et  réhabilitation
de sites hydro-agricoles.

✓ ✓ ✓ ✓

C2. Création d'infrastructures de
transformation,  de  stockage  et
de commercialisation (centres de
groupage,  pistes  rurales,  mini-
parcs agro-industriels locaux).

✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

C3.  Mise  en  place  d’un
environnement  favorable  et
inclusif  (détail)  favorable  à
l’investissement  privé  dans  les
filières APH 

✓ ✓ ✓ ✓

C4.  Pilotage,  coordination,
gestion  du  projet,  Suivi-
évaluation,  gestion  des  savoirs
et capitalisation

✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

BUDGET  ESTIMATIF
(EN  MILLIONS  DE
FCFA)

300 000

ÉTAT  DE
PRÉPARATION  /
EXÉCUTION

✓ Identification

Évaluation Préliminaire

Avant-Projet Détaillé

Mobilisation des Financements

Marché Signé

Mise en Œuvre

RÉFÉRENCE  PND
2026-2030

EFFET(S)

2.01.2  —  Les  systèmes  agroalimentaires  sont  productifs,  modernes  et
résilients aux chocs

2.01.3  —  Les  besoins  nationaux  en  produits  vivriers  et  maraichers  sont
couverts de façon durable

PRODUIT(S)

2.01.2.2 — Le déploiement des agropoles est accéléré
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2.01.2.3 — Les mesures d’adaptation et d’atténuation relatives aux risques
climatiques et à la résilience du secteur sont renforcées

ACTION(S)

2.01.2.2.2 — Opérationnaliser les projets d'agropoles

2.01.3.3.1 — Développer la mécanisation des opérations agricoles

MODE  DE
FINANCEMENT

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

MOBILISATION  DES
FINANCEMENTS

FINANCEMENT À RECHERCHER

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

NIVEAU DE PRIORITÉ

1 — Mise en Œuvre Immédiate

✓ 2 — Utile à Court Terme

3 — Utile à Moyen Terme
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